
N° 1998-3229 - urbanisme, habitat et développement social + finances et programmation - Vaulx en
Velin - Zone à urbaniser en priorité - Bilan de clôture définitif - Département développement urbain -
Direction des projets urbains - Service de l'urbanisme opérationnel -

Le Conseil,

Vu le rapport du 16 septembre 1998, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Instituée par arrêté ministériel en date du 18 janvier 1964, la ZUP de Vaulx en Velin a été prise en
charge par la communauté urbaine de Lyon au regard des compétences qui lui ont été attribuées lors de sa
création.

Par délibération en date du 28 avril 1969, le conseil de communauté en a confié l'aménagement à la
SERL par voie de concession.

Après l'entière réalisation des programmes de construction et d'équipements publics, le conseil de
communauté a été amené à délibérer, le 17 décembre 1984, sur la liquidation de la concession à la SERL et,
le 9 décembre 1985, sur le déficit de clôture et l'incorporation du cahier des charges de cession de terrains de
la ZUP au plan d'occupation des sols du secteur "est", dans l'attente d'un arrêté ministériel d'achèvement.

Or, la suppression des ZUP n'est intervenue que dans le cadre de la loi d'orientation pour la ville du
13 juillet 1991 - article 23.

A ce jour, l'ensemble des formalités relatives à la suppression des ZUP ayant été accompli, il
convient d'approuver le bilan de clôture définitif de la concession à la SERL, certifié par son commissaire aux
comptes.

Ce bilan présente un montant de dépenses de 326 720 600,71 F TTC et un montant de recettes de
327 461 635,47 F TTC comprenant des participations à hauteur de 72 599 442,76 F TTC. Le solde positif de
clôture s'élève à 741 034,76 F et doit être reversé à la communauté urbaine de Lyon ;

B - Propose d'approuver le bilan de clôture de la ZUP de Vaulx en Velin et de fixer l'inscription de la recette ;

Vu le présent dossier ;

Vu l'arrêté ministériel en date du 18 janvier 1964 ;

Vu les délibérations d'un précédent conseil en date des 28 avril 1969, 17 décembre 1984 et
9 décembre 1985 ;

Vu la loi d'orientation pour la ville du 13 juillet 1991 - article 23 ;

Ouï l'avis de ses commissions urbanisme, habitat et développement social et finances et
programmation ;

DELIBERE

1° - Approuve le bilan de clôture de la ZUP de Vaulx en Velin.

2° - La recette de 741 034,76 F sera inscrite au budget principal de la Communauté urbaine - exercice 1998 -
compte 747 800 - fonction 653 - opération à créer.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
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pour le président,


